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SAMEDI dernier, le Centrehospitalier universitaire deLibreville (CHUL) a été lethéâtre d'un fait drama-tique pour le moins inhabi-tuel: une dame déguisée enmédecin s'est introduitedans une salle d'hospitali-sation, puis a injecté unproduit létal à un patientqui y était admis pour unaccident vasculaire céré-bral (AVC). Face à cettescène insoutenable, la di-rection générale du plusgrand hôpital du pays a or-ganisé un point de presse,hier, pour rassurer les usa-gers et les patients quant àla priorité accordée à la sé-curité dans ce complexe.A titre de prévention, leCHUL envisage de prendre

plusieurs dispositions desécurité plus strictes, a in-sisté la directrice généralede l'établissement, DrMarie-Thérèse Vané, aprèsavoir rappelé les faits évo-qués ci-haut, qui se sontdéroulés vers 8 heures 30du matin, le samedi 11 maidernier.La dg a donc refait le film

des événements ayantpour actrice principale unefemme, identifiée commeétant Peggy Malola Ma-touba, soulignant quecelle-ci « s'est introduite au
sein de l’hôpital, trompant
la vigilance de la sécurité et
du personnel paramédical,
en se faisant passer,
d'abord, pour une malade,

puis, pour un agent de
santé, afin de commettre un
acte répréhensible au ser-
vice neurologie, où cette
dame inconnue de nos ser-
vices, aurait injecté dans le
soluté de la perfusion une
ampoule d'acupan, qui est
un antidouleur, au patient
Max Martial Mba Ekoh, hos-
pitalisé dans notre établis-

sement pour un accident
vasculaire cérébral (AVC)
hémorragique.» 
DISPOSITIONS• Et MmeVané d'ajouter : « Après son
acte, la dame a été de s'en-
fuir, mais elle sera rattra-
pée, puis remise à la Police
judiciaire (PJ) qui a ouvert
une enquête pour connaître
les raisons qui ont motivé

son acte.» Après cet incident, « la di-
rection générale a immé-
diatement mené un enquête
interne, afin d'établir la
chronologie des faits et
identifier les acteurs. Avant
que nous ne puissions
contacter le procureur de la
République, qui s'est saisi
du dossier.» Le dg du CHUL dit regret-ter ce qui s'est passé etpartage l'émotion de la fa-mille du défunt. Occasionpour elle de préciser que lasécurité au sein du CHULest l'un de ses chevaux debataille, et qu'elle entendrenforcer le dispositif exis-tant.
« Nous tenons à rassurer les
patients et les usagers et
nous sollicitons leur com-
préhension sur le respect
des dispositions qui seront
prises pour une meilleure
sécurité au sein du CHUL»,
a-t-elle conclu.

La direction générale rassure les usagers et envisage des
dispositions sécuritaires plus strictes

Suite à l'homicide commis sur un patient par une femme déguisée en médecin au CHUL

Abel EYEGHE EKORE
SLibreville/Gabon

La direction générale envisage de renforcer la sécu-
rité au sein de l'établissement.
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La Directrice générale du CHUL, Dr Marie-Thérèse
Vané (extrème gauche), lors du point de presse.

Ph
o
to
 :
 A
b
e
l E
ye
g
he

ON a frôlé le pire, hier, auquartier Diba-Diba, dans lepremier arrondissementde Libreville. Un bus af-fecté au transport subur-bain a effectué une sortiede route, avec à son bord14 passagers. Bilan:  onze(11) blessés légers, essen-tiellement des élèves dulycée public de Diba-Diba,qui ont été transportés auCentre hospitalier univer-sitaire (CHU) d'Owendo

pour des soins.Une source autorisée in-dique que les faits se se-raient déroulés vers 8heures. L'automobile ve-nait de partir du carrefourdes Charbonnages en di-rection du lycée public deDiba-Diba, avec à son bord,outre le conducteur, onzeélèves, une assistante so-ciale et un enseignant enposte dans cet établisse-ment secondaire. Parvenuà la hauteur de l'école pu-blique des Charbonnages,le véhicule a été soudaine-ment confronté à un pro-blème de freinage. Il s'en est suivi une embar-dée, le véhicule finissant sacourse folle contre le mur d'une habitation mi-toyenne à l'école primaire.L'impact a été tel, que cer-

tains occupants ont étééjectés hors de l'habitacle. Les accidentés ont été im-médiatement évacués versle Centre hospitalier uni-versitaire (CHU) d'Owendoet pris en charge. Il y a eu,heureusement, plus depeur que de mal. Au nombre des blessés lé-gers, il y a deux élèves de3e, trois de 4e, quatre de6e, un de 2nde et un autrede 1re. Ils ont tous été pla-cés sous surveillance médi-cale pendant deux heures,avant de regagner leurs do-miciles en milieu d'après-midi. 

« Cet accident tire la son-
nette d'alarme sur les
conditions dans lesquelles
nos apprenants sont trans-
portés. Il est peut-être
temps que le ministère des
Transports, notamment,
s'intéresse davantage à
l'état des véhicules qui assu-
rent la liaison avec l'établis-
sement depuis le carrefour
des Charbonnages», confieun responsable adminis-tratif rencontré, hier. Ce dernier se réjouit, toute-fois, de la poursuite destravaux d'aménagement dece tronçon par les pouvoirspublics.

Onze blessés légers dans l'embardée d'un minibus chargé
d'élèves

Accident de la circulation à Diba-Diba

SCOM
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L'état du bus après sa sortie brusque de route.
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LES cambrioleurs du domi-cile de N.B.P.S., au quartierBikélé, dans la nuit du jeudi18 au vendredi 19 avril2019, sont désormais fixéssur leur sort. En effet, Daryl

Evoung, Obame Angoué etObiang Mba ont été condam-nés chacun à 12 mois de pri-son dont 8 avec sursis par letribunal correctionnel de Li-breville.Ces trois jeunes compa-triotes avaient comparu de-vant cette juridiction le 2mai dernier pour vol aggravéet recel, et la sentence est

tombée lors du délibéré, il ya quelques jours.Rappel des faits: dans la nuitdu jeudi 18 au vendredi 19avril dernier, Daryl Evounget son complice Obame An-goué s'étaient introduits pareffraction chez le voisin dupremier cité, N.B.P.S., pen-dant qu'il était absent dechez lui, pour commettre un

vol. Parmi les objets soutirés,un écran plasma, un déco-deur ainsi que des télécom-mandes. Tous vendus à uncertain Obiang Mba.  Ce n'est qu'à son retourd'Ayeme-Maritime, où il ve-nait de terminer les exi-gences rituelles liées audécès de sa mère, queN.B.P.S. réalisera qu'il a été

visité. D'où une plaintecontre X qui a été déposéepar lui à la brigade de gen-darmerie de Melen. Et lorsque N.B.P.S. a été in-formé par l'enquêteur,quelques jours plus tard, queles cambrioleurs de sa mai-son ont été arrêtés, quellen'a pas été sa surprise, en ar-rivant au poste, de constater

que c'est son jeune voisinDaryl Evoung, avec qui il en-tretient des rapports plusque cordiaux, qui est l'acteurprincipal du vol. Depuis, la victime a pu récu-pérer ses effet, tandis que lestrois délinquants vont de-voir purger une peine de 4mois de prison chacun à laprison centrale de Libreville.   

Un an de prison pour les voleurs de Bikélé
Vol aggravé et recel
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LA brigade territoriale degendarmerie de Moandavient de procéder à l’inter-pellation de Carl LeyindaBouyanga, alias "San Djé-nis". Multirécidiviste, lemis en cause, âgé de 27ans, faisait l’objet d’un avis

de recherche après plu-sieurs évasions, respecti-vement aux pénitenciersde Franceville et de Koula-Moutou, où il avait été jugéet condamné pour vol qua-lifié, coups et blessures vo-lontaires.
«Carl est un évadé. Il a déjà
été jugé et condamné pour
de multiples crimes dont
agression à l’arme blanche
à Franceville et à Koula-

Moutou. Avec trois condam-
nations à son actif, il a, à
chaque fois, réussi à s'éva-
der de prison. Depuis lors en
cavale et bien que recher-
ché par les instances judi-
ciaires du Haut Ogooué et
de l’Ogooué-Lolo, le scélérat
continuait, néanmoins,
d’agresser les honnêtes ci-
toyens», racontent les auto-rités judiciaires.Multirécidiviste, Carl

Leyinda Bouyanga, dès sonarrivée à Moanda, a donccontinué ses louches activi-tés en commettant des dé-lits, révèle la source.Revenant sur les circons-tances de l’arrestation CarlLeyinda Bouyanga, unesource proche du dossierévoque un vol qualifié,dans lequel il aurait été im-pliqué. «Armés de couteaux,
lui et ses complices sont en-

trés par effraction dans un
motel de Moanda pour com-
mettre un vol. Le même
jour, deux de ses acolytes
ont pu être appréhendés et
sont en attente de jugement
au pénitencier de Yéné.
Carl, lui, avait réussi à pren-
dre la poudre d’escampette.
C’est finalement à la faveur
d’une patrouille au quartier
Montagne-Sainte, dans le
premier arrondissement de

Moanda, que l’unité d’inter-
vention mobile de la gen-
darmerie de Moanda a mis
la main sur lui», renseignenotre informateur.Présenté devant le procu-reur de la République, lemis en cause a été, auterme de l'audition, inculpédu crime de vol aggravé,puis écroué à la prison cen-trale de Franceville où il aretrouvé ses acolytes.

Carl Leyinda Bouyanga à nouveau dans les mailles de la justice
Inculpé du crime de vol qualifié 
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